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Malgr* tonte leur bonne volonté et leur» ef
fort» soutenus pour s'orienter dans la* biuusst. lé
gislative, beaucoup de contribuables ne parvien
nent pas à'se reconnaître sous l'obtfcw enche
vêtrement des lois relatives i , l'imaftl. Ils ris
quent de e'égarer eens le dédale desHextes em
brouillés, m i allures de grhmoirea toujours 
ronfu», souvent* incohérent»?- parfois contradic
toires et compliqués par le statut de» Région» 

'libérées, qui est encore sur le chantier parle
mentaire et reste à mettre au point. 

Au moment où des formalités s'imposent, 
dont l'oubli serait onéreux pour les intéressés, 
nous croyons nécessaire d'apporter quelques ren
seignements utiles et de jeter un peu de clarté 
dans c-et antre ténébreux, gardé par les sévérités 
du Fisc. 

LE PÉBftT 
:: sur 1B Répnz :: 
des CliEmïns de Fer 

• Le 1*e*t institué àf la GtMmibfe sur le 
résrhne nouveau des erremins de ier a 
"suscité tine intéreesanie discussion sur 
le -r<\ie des travailleurs au sein de l or
ganisation projetée. Dans le Conseil Na
tional ries Chemins de fer, les ouvriers 
et les employés auront leurs représen
tants ëjus nar eux. Us seront en nom
bre réduit, sans doute, mais,n'est-ce pas 
une «orfressioB importante qui vient 

' d'être taite !à aux revendications du 
monde du Travail, et ne fant-il pas y 
voir uoe réforme sensible des •mœurs, 
résultnt de longues années d'effort syn-
diml et de propagande des idées socia
listes ï 

Ce qui est le plus digne de remarrfue 
c'est la discussion engagée à propos de 
la oerticipetion aux bénéfices et des a o 
tiTths-Trâvai!. 

M. Loucheur a préconisé la création 
d'actions de Travail en favevr du per
sonnel des ctemins de fer et la consti
tution d'une société coopérative de main-
d'œuvre pour en recevoir le dépôt. Il a 
combattu la formule simpliste de la par
ticipation aux bénéfices et s'est déclaré 
partisan d'une formule qui associerait 
Je personnel aux profits connue aux 
pertes. 

M. Le Trocrruer. ministre des Tra
vaux publics, tout en se déclarant fa
vorable, en principe, à l'institution des 
actions de Travail a maintenu son oro-
jet de primes au personnel, sorte de -par
ticipation aux bénéfices, mais av^c une 
formule particulière : 

« Je suis tout disposé, a-l-il dit, à me ral
lier à ici système qui stipulera que les parte 
de prime-du personnel, au lieu d'être versée» 
en espèces, seront affectées à de* organismes 

. (Mi, a* l'aide de ces fonds, achèteraient non pas 
dis action* du Travail, — c'est-à-dire des ac
tions diminuées quant au droit qu'elles confé
rer ! «u personnel — mais des actions ordinai
res de capital ». . { * .( 

Ceux qui contestenéf'&vôratlon Vocfnïè 
, pourront critiquer la formule, il faut re
connaître qu'à l'époque où furent négo
ciées les conventions de 1883 avec les 
Compagnies, le ministre des Travaux 
publics était loin de Aenir un pareil 
langage. 

Si M. Leucheur, si M. Le Trocquer 
-ont recGrmtt h la tribune que îes droits 
de? Travailleurs ne pouvaient être sa
crifiés, c'est que trente années de lutte 
des syndicats pour réclamer l'abolition 
des privilèges capitalistes nous séparent 
des premières conventions. 

Le temps n'est pas si éloigné, qu'on 
I s'en souvienne, où les cheminots récla
maient leurs cent sous quotidiens ; 
qu'on PH soit aujourd'hui à discuter sur 
le moyei de les faire participer aux bé
néfices des Compagnies, c'est un événe
ment lui marque une évolution cer
taine. C'est aux militants obscurs, aux 
victimes des grandes grèves que leurs 
camarades doivent ce commencement 
de justice. 

Je ne dis pa.s flue les projets de MM. 
I.nnrhenr et Le Trocquer soient satis
faisants. Je dis même qu'ils ne le socit 
pas. 

Tant que la propriété capitaliste n'au
ra pas été transformée en prnçriété-so
ciale, il n'y aura pas de solution satis
faisante. -

Ni l«B actions de Travail, ni la r>ar-
ticipatinn aux bénéfices ne sont des sys
tèmes donnant aux travailleurs les ga
ranties qu'ils attendent. Ce sont des arr 
pn-mees de nhilantropie : ce n'est pas 
la reconnaissance des droits du Travail. 

Dans une entreprise, ceux qui la met
tent en œuvre doivent être admis à **r-

' ticiper h sa gestion, non pas dans des 
conditions d'infériorités, mais à égalité 
de droit? avec ceux qui détiennent le ca^ 
pital. arec des droite d'autant plus 
grands que leur rart de travail intel
lectuel, technique ou manuel est pâus 
grandp. 

C'est de ce principe que s'est inspiré 
le Conseil Economique de la C. G. T. 
lorsqu'il a établi son projet de nationa
lisation otra défendu avec une éloquen
ce si précise Léon Blum. Dans ce pro
jet, producteurs et usagers sont asso
ciés pour la bonne exploitation du ser
vice public des chemins de fer et ils en 
retirent, chacun nonr leur part, lee bé
néfices et la part d'économie que leur 
assure leur gestion nationale. 6i nn'e 
part de ce projet concernant le. rachat 
des actions H la prise en garantie des 

' titres dos obligations est apparue à cer
tains extrémistes comme une transac
tion coupable, il faut leur remémorer 
les paroles de .louhaux : 

«Vous savez très bien que ce que nous vou
lons, c'est remettre entre les mains des ou
vriers1 une part de contrôle qui leur permettra 
de faire l'apprentissage nécessaire de I* direc
tion des affaires économiques et sociales des 
nat;ons. Vous sarez très bien que, conformé
ment à notre doctrine de toujours, nous vou
lons que les ouvriers prennent dans la prati
que les orn naissance s qui leur sont indispen
sables pour réaliser leur mission historique...» 

L» Chambre, en n'adoptant pas la na
tionalisation, n'en aura pas moins été 
obligée de modifier ians un sens nlûs 
libéral le projet du Gouvernements car 
de la confrontation avec le projet de ta 
C. .G. T. est sortie une lumière tfoo vive 
pour que de graves erreurs restent dis
simulées. 

Il a fallu parler de réformes sociales, 
H a faJlu en Vlisser, même timides, dans 
U loi. et ainsi un pas de plus a été fait 
vers une meilleure organisation du tra
vail. Ce n'est pas «ne besogne stérile, 
et c'est dans cette voie des transforma-
tinns de la législation, du corps à corps 
quotidien avec les réalités que s'affirme 
la meilleure méthode pour le profit des 
masses otrvriétws oui vivent de pain et 
non de promesses révolutionnaires. 

AJ«x WIUL. 

Contribuables, attention I 
Quelques précisions et éclair 
c i s s e m e n t s s u r notre nouveau 
s y s t è m e d'impôts . o o a o o o o o o 

-f 
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Les déclarat ions à faire et l e s 
formal i tés à rempl ir avant la 

fin ùe l'année O O O O O O O O O O O o 

Les Impôts 

Ccdulaires 
Le nouveau système en vigueur comprend : 

i* les impôt» eedulaires, atteignant séparément 
ohaque source de revenus; a° t impôt général ou 
global frappant l'ensemble des revenus et se 
superposant, par conséquent, aux taxes cedu
laires. 

Celles-ci visent la contribution foncière des 
propriétés bâties ou non; les revenus de» valeur» 
et capitaux mobiliers, des créances, dépôts et 
cautionnements; les bénéfices industriels et com
merciaux; ceux de l'exploitation agricole; les 
traitements, indemnités, émolument?, salaires, 
pensions et rente» vingères; les bénéfices des 
professions dites libérales. 

La Contribution foncière des propriété» bâties 
et non bâties existe depuis longtemps et les lois 
nouvelles n'ont apporté aucune modification es
sentielle aux règles d'après lesquelles elle était 
précédemment établie. 

L'impôt »«r les revenas de» valeurs et eapi-
taox mobiliers, des créance», dépota et raution-
nementa, perçu par voie de retenues sur les cou
pons ou d'apposition de timbres, ne comporte 
aucune explication particulière. 

Commerçants e t Industr ie l s 
L'Impôt sur le» bénéfices industriel» at corn-

merrtaox est do par tout particulier et par toute 
société exerçant en France une profession de 
cette nature. 

La loi a prévu deux modes différent* de dé 
termination du chiffre de bénéfices qui doit être 
pris pour base de l'impôt. 

Le bénéfice imposable est constitué par celui 
effectivement réalisé dans l'année qui a précédé 
celle le l'imposition, ou bien-»-»!-*•»• évalué un 
appliquant au chiffre d'affaires de la même an
née un coefficient approprié. 

L? premier procédé est obligatoire pour le» 
sociétés tenues de communiquer leirr bilan à 
l'Enregistrement et pour le» contribuables pas
sibles de "a taxe extraordinaire sur le» béné
fices de guerre. Il est également applicable à 
tous autres industriels et commerçants, à la con
dition qu'ils remettent au Contrôleur des Con
tributions directes, avant le 1er avril, un ré
sumé de leur compte de profits et perte* de l'an
née précédente. 

Dans tous les autres cas,, le bénéfice impo
sable des industriels et commerçants est déter
miné d'après leur chiffre d'affaires, qu'ils doi
vent faire connaître an contrôleur dans an dé
lai de vingt JOBTS, lorsque celui-ci leur en fait 
la demanda, sous peine de sabir ane majora
tion d'Imposition de 50 pour rent. A partir de 
1931, tout chiffre d'affaire* dépassant 50.000 
francs, devra être déclaré avant le 1er avril de 
chaque année, pour l'année précédente. 

Indépendamment de l'impôt sur les bénéfices 
industriels et commerciaux, le» entreprises, — 
comme le» grands magasins — ayant pour prin
cipal objet la vente au détail de denréee ou 
marchandises quelconques, sont redevables 
d'une taxe spéciale sur leur chiffre d'affaire», 
toutes le» foi* qu'il est supérieur à un million 
de francs, déduction faite du montant des ex
portations. 

Ces ronnihaable» doivant, avant le 1er-avril 
de chaque année, soaserire uni déclaration in
diquant le chiffre de leurs affaires pendant l'an
née précédente. Fn ras d'omission de déclara
tion, la taxe est majoré* de moitié. 

Les Agricul teurs 
Le» imposables ne sont tenus a aucune obli

gation spéciale. La loi est muette en ce qui con
cerne ie-s bénéfice» de l'exploitation agricole. 

Les Sa lar iés et l e s Retrai tés 
Pour l'impôt sur les traitements, salaires, in-, 

demnités. pensions, les bénéficiaires de ces re
venue n'ont à produire anrnne déclaration spé-
clile pour rétablissement de cet impôt. 

Te soin incombe anx administration», société» 
.et particulière qui les rétribuent. 

La loi prescrit, en effet, à tous employeur», 
»ou.s peine d'une amende de 5 francs pour toute 
omission ou indication fausse, de fournir, dan» 
le courant du mois de janvier de chaque année, 
un état présentant la liste des personnes qu'ils 
ont occupées pendant l'année précédente, avec 
l'indication des appointements, salaires ou ga
ges payés à chacune d'elles. 

On ne doit toutefois porter sur cet état ni les 
personnes qui ont été employées moins de trente 
jours consécutifs, .ni celles dont les appointe
ments ou salaires ne dépassent pas le minimum 
imposable. 

Ce minimum est de elnq mille francs s Lille, 
Baabafx, Tourcoing et dans les localités sitoées 
dans nn rayon de 16 kilomètres à partir da pé
rimètre de la partie agglomérée de ces ville». Il 
est de quatre mille francs nonr le* autres coin-
mânes. 

Les même» règles sont applicables aux pen
sions et rentes viagères, avec cette liffévence 
que le minimum imposable est fixé à 3.6oo 
francs pour les pensions et rente» viagères r, ns-
tituées par des versements périodiques successif» 
ou jssurée» par des patrons à leurs employés 
à titre d'ineienneté de service. 

Le minimum est de ?.ooo francs pour le» 
renies viagères constituées au moyen d'un ca
pital versé ou acquises par voie de legs ou dona
tion. 

Les Profess ions l ibérales 
L'impôt sur les revenus jAn professions non 

commerciales s'applique principalement au bé
néfices tiré» de l'exercice habituel de la méde
cine, du barreau, des Lettres, des Arts, etc... 

Il porte, chaque année, sur le bénéfice net de 
l'année précédente. Il est da ««nlement lorsque 
ce bénéfice excède 5.000 francs à Lille, Ron-
balx, Toarcolnc on dan» le» communes «ituérs 
dans an rayon de 15 kilomètre» de ces villes et 
4.000 franc* dans les aatr*s localité*. 

Le» rMertMe» sont tenus de lalre au Contrô
leur du Heu de Jear domicile, dan» les trois pre
miers mois de^iaqoe année, un* déclaration 

du bénéfice qu'il* ont réalisé au cours de l'an
née précédente. • 

La même obligation existe pour les titulaires 
de charges et office», tels que notaires, a » suit a, 
bien que ceux-ci. pour le calcul de l'impôt, 
scient traités comme les industriels et les com
merçants. 

En cas de non-déclaration, si le redevable In
vité par le Contrôleur à se conformer à la loi, 
ne répond pas dans les vingt jours à cette de
mande. Il est taxé d'office, avec one majoration 
de 00 pour cent. 

Impôt général 

sur le Revenu 
Le revenu servent de base à l'impôt général 

est formé par le produit total de* différente* 
sources de gains et profits dont dispose chaque 
contribuable, déduction faite, d'une part, des 
frais et dépenses qui grèvent spécialement cha
cune de ces sources, et, d'autre part, des char
ges affectant l'ensemble des revenus (intérêts 
des dettes et emprunts, rentes payées à titre 
obligatoire, impôts directs, etc...). Les reven'.t» 
dont il est fait état pour l'établissement de l'im
pôt d'une année sont ceux qui ont été réalisé* 
au cours de l'année précédente. 
- Chaque chef de famille est imposable poirr 

ses revenus personnels et pour ceux de sa 
femme, sauf dans le cas où celle-ci, étant sépa
rée de bien*, ne vit pas avec son mari. Il est 
également imposable pour les revenus person
nels de ses enfants et des autres membres de •* 
famille vivant avec lui, à moins qu'il ne préfère 
demander que ceux-ci soient traités comme des 
contribuables distincts. 

L'impôt est dû chaque année par le» personnes 
dont le revenu net total, ainsi déterminé et 
après application des déductions stipulées par 'a 
loi pour charges de famille, dépasse la somme 
de six mille francs. « 

Si le contribuable est marié, il a droit à une 
déduction spéciale de trois mille francs sur son 
revenu total. 

S'il a des personne» i sa charge (père, mère, 
grand'père ou grand'mèrc, beau-père, belle-
mère, âgés de plus de 70 ans où infirmes, — 
fils, fille, petit fils, petite-fille, enfants adoptés 
ou recueillis, âgé» de moins le 21 ans bu in-

J firmes), le. contribuable a droit à une déduc
tion de deux mille francs pour chaque enfant 
mineur, de i.5oo francs pour les autres per
sonnes et qui, dan» tous IPS cas est de deux 
mille francs pour les personnes à charge au. 
delà de cinq. 

Chaque c/mt.rifcmrMe n'étant pmrarBTe* 6*'T*rrn'?ri*wrr» mtOrmci qno, K^ateiuenir'evr •strtete-^g»--. 
»t que s i . son revenu total excède six mille '•''«• Tienne tombe sous le droit pénal M 

» La C. G. T. n'est devenu ce qu'elle est. 
que grâce à la légalité et à La légalité républi
caine. 

» Certes, si le C. G. T. devait être dissoute, 
il y mirait un trouble moral profond qui çerailit 
apporté aux mill'Crs de travailleurs qui attenij 
dVnt, Messieurs, votre jugement Ils y «ttetr-
dent, dit M* Paul Roncour en terminant, pouj r 
savoir s'il y a -ncore. dans la Rcpubl'qi «/.-, 
ploce pour .l'édifice légal qu'ils ont le dro ît 
de 'bâtir. 

» Permettcr-mot de vous dire. Messieur/ 
qu'il y a d'os heure* vraiment mal choi 
pour leur montrer le contraire 

L'audience est levée à 5 heures 

pôt que 
francs, après application préalable des déduc
tions indiquées glus haut, il s'ensuite qu'en fa't, 
un contribuable marié n'est imposable que si 
son revenu réc! dépasse neuf mille franc*, lors
qu'il n'a" aucune personne à s» charge; onze 
mille franc» lorsqu'il a un enfant, mineur; trei»« 
mille francs quand il a deux enfants; quinze 
mille lorsqu'il en a trois. 

Tout contribuable passible de l'Impôt génértf 
doit «onscrlre, dans le» trois premiers mois de 
chaque année, une déclaration da chiffre de 
sou revenu, avec indication par nature de re
venir», de* élément» qni le composent. 

Pour la distinction dos revenu» par raléeo-
ries. l'Intéressé n'a qu'à se conformer aux In
dication» portée» sur le» formule» de déclara
tion, qn'il peut se procurer dan» le» mairie». 

L'Impôt dû par le contribuable qni n'a pas 
fait de déclaration dans le délai fixé, est ma-
pore de 10 pour cent. 

Déclarat ions peur 
charges de famille 

Wolre nearvean système d'impôts directs com
porte, en dehors des exonérations et atténuations 
qu'il admet, pour la fixation des bases de coti
sations, des -réduction» de.-ces cotisations elles-
mêmes, à.raison des charges de famille. 

Ces réductions *ont ipplicnbles à I» contri
butions foncière (part, de l'Etal), a tous les 
impôts cedulaires (sauf cenv sur t̂ s revenus 
de* valeurs mobilières) et à l'impôt général sur 
le revenu. 

Pour tout contribuable dont le revenu net to
tal ne dépasse pas TO.OOO francs, le taux de In 
réduction est de 7,5o pour cent; pour chaque 
personne a sa charge jusqu'à la deuxième; de 
t5 pour rent pour chacune des autre» person
nes, à partir de 1a.troi«ièn>*. sans limitation. 

Pour tout contribuable dont le revenu net 
total dépasse 10.000 francs, I» réduction est de 
5'pour cent pour chacune de trois personne» ù 
sa charge et de jo pour cent pour chacune des 
autres, a partir de la quatrième. 

Le montant total de la réduction ne peut dé
passer 3oo francs par personne » la charge des 
redevables dans chaque impôt cédulaire et aoo 
francs pour l'impôt général sur le revenu. 

Pour bénéficier de ces réductions, Il faut 
souscrire une déclaration fournissant le» ren
seignements nécessaires pour le calcul dus dé
grèvements 

A cet effet, de» formules présentant de» In
dications utiles sont mise» » U disposition de* 
contribuables dan» le» mairie». 

Ces formules, dûment remplies, «ont. nomme 
les déclarations, envoyées sous pli offranchi ou 
remisés au Contrôleur des contributions directes 
de la commune. 

Dispos i t ions spéc ia les 
aux Régions l ibérées 

Toutes W formalités que nous venons d'énu-
mérer, sont celles qu'ont en à accomplir, dons 
les trois premiers mois de l'année courante, 
tour l'établissement 6c» impôts le ipao, les 
contribuables des départements français non en
vahis par l'ennemi. 

Ce sont a.issi celle» que les contribuables des 
Réglons Libérées auront à accomplir AV-ANT 
LE 1er JASVIE* 1981. si les Impôt» de 1920 
doivent, comme le port* le statut fiscal, «tre 
établi» également dan» ces région». 1» proroga
tion de délai qui leur avait été accordée expi
rant le SI décembre courant. 

Le statut fiscal, tel qu'il a été voté par la 
Chambre des députés, augmentant de 100 pour 
cent pour 1920, le* diverses exouérations de re
venus accordées par la loi générale, le nombre 
des contribuables qui auront des déclarations à 
effectuer *era considérablement diminué dans 
nos départements du Nord et du Pas-de-Calais. 

Ne seront, en effet., imposables, dans l'impôt 
SUT les traitements et salaires et dan» celui.sur 
le» bénéfices des professions non commercia.es, 
que les personne» ayant touché des traitement*', 
émolument» ou salaires supérieurs à dix mille 
frarc», à Lille. ïlonbaix, Tourcoinc et dans le» 
localités c;rconvoi«ines et dérwssant huit mille 
francs dans les antres communes. 

Pour l'impôt sur les retraites et les rentes 
viagères, n'y seront assujetti» que les pension-

k&iradelaG.G.T. 
•ut D Œ V A N T T i H l » 

Tribunal Correrti onnel 
LES PLAIDOIRIES 

Paris, 17 décembre. — Le procès de la 
C. G. T. se poursuit «ans incident, devant la 
onzième chambré, où W parole a été donnée,- a 
x heure et demie,la M' Pierre Laval. 

Après la déclaration le lonhmx, >l:t-i". h 
son début, il seimble que oe procès pourrait 
être jugi sans avocats. Cinq défenseurs cepen
dant, Ont tenu, par sympathie et par esprit de 
solidarité politique, à venir, à l'occasion de ces 
poursuite», affirmer la légalhé. d« l'action de 
la C. G. T., et après avoir indiqué la tâche que 
chacun de ses confrères s'est réfeavéc dens 'a 
discussion, M* Pierre Laval discute la légitimité 
des poursuites engagée»-. Est-ce peroe. que nous 
avons voulu attirer à nous des fonctionnaires 
syndiqués, que irioi;s somme» poursuivis ? Est-
ce parce que " ĵous avons réclamé la non inter
vention eu Kussie, l'amnistie, ia levée de l'état 
de siège ? ~-

îfc>n, nous sommes poursuivis uniquement à 
cause de la grève, des cheminots. Or, la grève 
est l'exercice d'un droit légal. Comment pour
rez vous donc nous poursuivre pour avoT 
exercé ce droit ? Il est vrai que vous incrimi
nez le but qui était la nationalisation des che
mins de fer. Moi-, ce but vous le connaissiez 
bien avant la grève, puisqu'-il taisait partie 
de notre programme minimum, qu'on avait eu 
à discuter avec nous. 

M" Pierre Lava] s'explique ensuite sur un 
autre des griefs relevés à la charge de la C.G-T. : 
la création du Conseil Economique du Travail. 
II ne voit là qu'une organisation issue d'un 
autre projet gouvernemental, celui-là discuté 
avec Jouhaux, et auquel la C. G. T. se refusa à 
collaborer. 

Après la plaidoirie dp M* Pierre Laval, qui 
conclut au renvoi de la C. G. T. des fins de, la 
poursuite. M» Pau! Roncour prend la parole. 

M* Paul Boncour fait l'historione de la loi 
du ai mars i88i. Il proclame la légitimité des 
droits de grève et, répondant au substitut, pro
cureur di la République, qui établissait des 
différences entre ia grève réformiste et la 
grève révolutionnaire. M* Paul Boncour dit que 
cette différence ne saurait être démontrée ju-
ridiquerrwnt. 

•rLa meilleure preuve, dit-il. rjuc le droit de 
grèvei est légitime, c'est que lors de la grève 
des cheminots, quand fut lancé l'ordre de mo
bilisation, on menaça de poursuivre les gré
vistes non comme grévistes, mais comme des 
gen-s qui n'avaient pas répondu à leur ordre 
dte mobilisation. 

» Lorsque tous les éléments; d'un^ fait sont 
légaux, comment pc-ut-il se faire que le fait 
ainsi composé soit illégaT > 

» Quel que soit, en effet, le jugement que 
vous pourres porter sur ce qu'est, la C G. T.. 
ses buts, ses desseins, son set-ion, nous pou-
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>ns de M. Loucheur 
ne eont pas aoceptées 

décembre. — La séance est ouverte 
îkience de GROUSSIER. 

TROCQUER est au banc du gouvernie-

du jour appelle la suite de la disons-
projet de réorjjaoïsaition diis cueuuns 

\c 

m 

UNIE soutient un amendement h Tar
de la Convention. Cet articla institue le 
rrîmiip qui sera BlirrreTtté pa.r l'excédent 
•ttes des réseaux. Si cet exoéde-it est in-

nt, te iari's seront majores, etc. M. H. 
proposa décire « pourront l'tve majo-

u 'lieu de « sea^nt majorés ». afin crue le 
«ait ctes tarifs ne soit nés auptomtftique. 

LE TROCQUER. — Voter l'amendement 
équiveudrsit au relus d'approuver ia 

«lion. Vous sa-.ez oui? ce sont !^s trois rô
de l'Etet, / ; e l'Ork«Jias et du Midi qui sont, 
une s tua/teon moins favorable-, qui sup-
iiem les carœéquences de cet amende-

Loucbeur mon»'? à la tribune et avec ane 
le énergff, soutient l'amendement. 
LOUCHEUR. — Nous touchâtes !o peint es-
!l. 11 fayt que s» Chnmrjrr' «ctve où elte 
1 s'agit de sevoir si el!» cotisant a ver.-er 

nriraes qui s'élèveront de 80 à 200 miHions, 
5 Compagnies déficitaires qu.% grâce a la 

nsti*tit*en de leur gage» paieront des super-
iendes, et si elle accepte de faire tto ém

et de relevear les tarifs pour combles- ie 
fcit. Ces: un se-?îida'e de peyer de telles 

prftnes o; d'emprunter 700 millions pouc boir-
chtf" le déficit de ces Compagnies, ou l'ien et*î-

tor Wvn tavSs, jlors qu'on ^pe,^ra -,m .~4i* 
PJlfcUn'klondc è ces Cc-mpagriMs, délicitaires. 
Ea/t-ce :eia que la Chambre veut ? 

LE TROCQUER — J'ai réfuté, i! y a trois 
. louis vos arguments. Je n'y reviens" pes. 
Hector MOLlNlfi moiiïtieni son amende-
(>.bii-ci est repousse. 

M. LOUCUEUR. — Je d^nande la suppression 
d)ir- 1 article 20 de la .convention, ainsi conçu : 

" ; « Lorsque les -reeenux de deux des Coriipe-
*nies oontraclr.inaa-.- aurrcM T»tt retour à. l'Etat, 
ioit après rachat, soi* aprr's i'exp ratton de leur 
inneession chacune des autres -Comoagnies aura. 
Ijrj drot. dams inn dAîa; de t,-o»s mois, après la. 

I
niafSarfHoi» de ta deuxième Compagnie, de de-
tnamer <S d'otstorur son rachat aux conditions 
ko l'articie 21 ci-«pr*» : 

M. LE TROCQUER. — Les Compopnies ont 
accepté de cor.stifcifrr un consortium dans cer-

ilJiir.i?s oondi'ion-. Elles n'accer>t»ra;ent pas. s':! 
d?\,-î:' y avoir dans le ootwortium plus de trois 

I réseaux d'Etat. 
M. LOUCHEUR. — Si cet amendement n'est 

pn*. adopté, je renonce à tous mes autres amen
dements parce que cela prouverait, que la Cham
bre veut adopter 9"ins modification. 

L'amcndeiTVTït Loucheur est repoussé par 308 
voix contre 256. 

Après la Démission 

Demain, •suite des plaidoiries. 

Cailloux contre Clémenceai 
UN LIVRE 

Londres, ry rh'cembre.— Sous le litre, 
pagande pernicieuse», le ••Times,», dan 
long article de fond, proteste énergique 
contre les accusations portées par M. Cail 
dans le livre' cju'it a écrit à Mamers, 
M. Clemenceau et la Grande-Bretagne i 
liste.' 

Querelles miiitaim en Haute 
UN OFFICIES ALLEMAND 

A TUEX ITN OFFICIES 
D'aprrw «ne information du «• W< 

un officier anglais aurait él£ tue par u 
c/ficier aviateur allemand dans 

a 4a -soi 

L*» action* «le travail 

d'une ment public de hattowit; 
querelle. 
DES SOLDATS ITALIENS 

ONT TIRÉ SUS L 

On m»nde de Breslau à la «Gazette 
«•l̂ es agents de la police plébisciti 
voulu arrêter à la gare de Gmck.au ^les soldats 
italiens pris die boisson, ceux-ci voulurent taire 
usage de leurs armes. j 

» Les agents de la police ont réufesi a s'em 
parer d'un des délinquants, mais/les soldats 
italiens ont ouvert le feu sur k* agents de 
la police. La population allait se noêler en con 
Ait quand dos officiers italiens/ intervenus, 
ont réussi à calmer leurs homm< 

Bataille au revolver dans/ une église 
Marseille, 17 décembre. — Ce/matin, a a h., 

des malfaiteurs ont pénétré dan* la basilique 
de Notre-Dame de la Garde et /ont cherché à 
forcer le coffre-fort de la sacristie. Surpris 
par wn gardien, ils ont fait fr»u sur- lui San* 
Tatteindre. Le gBTdien a ripeesté eî lue l'un 
des malfaiteurs.bugène Délia. Bairalon, .la ans, 
réforme de guerre. 

nés touchant plu» de 7.?ooJ franc* ou 4.000 
francs, suivant ia nature de leur titre de rente. 

En ce qui concerne l'impôt général sur -le 
revenu, un contribuable mairie ne sera astreint 
à la déclaration que »i son /revenu iwl dépasse 
dix-huit mille francs, lorsqu'il n'aura aucune 
persoruv h sa charge; viogi-deux mille tran< ,̂ 
quand il aura un enfanf mineur; vingt-six mille' 
francs, s'il a deux enfants: trente mille franc*, 
s'il en a trois. 

Queiqu'inauifiaant qu'apparaisse le statut fis
cal pour les entreprises importantes, il n'en 
relardera pa» moins d'une année, pour un grand 
nombre de contribuables, de notre région, la 
première application du nouveau régime d'im
positions. 

Une prorocation est d'ailleurs a prévoir pour 
les. déclnrstioris relatives à l'impôt sur le« re
venus et l'in-scription d"» patentés an Greffe 
des Tribunaux de Commerce, prescrite par la' tre. H 
loi du 18 .mars 1019. 

Nous 1 ^ 9 ' tenu néanmoins a mettre nos lec
teur» en garde contre toute, vurprisp f*che-i9r -t 
COÛIBUSC en exposant, le plus clairement pos- 1 5Urr>rj 

CHARLOT, député de te Cdted'Or. pré
sente ttt» amendem-snit «ifitié. p«ir de nr>rr.rire,;ix 
députés et notamment MM. Aristide Briand, 
Vivinni. Hsrriot, Gliabrim. etc. 

Cet article -ondHionnel est ainsi oonçu : 
Dans u>n d l̂e.i de deux ans, à partir de la 

promulgation de la présente loi, les compagnies 
de chemitns de ter d'intérêt généra] de\'ron{ :e-
viser leur .sl-s.raiit financier et pe conformer a;ivx 
lois du 26 avril 1917. en oreéont des actions de 
truvni'! dtsnt le. qunnttmn stra fixé à 2S % du 
capHail social de chacune d'eJJes. Ces actiQn̂ s se
ront la pr^-priété collective du personnel salarié, 
constitué dans rh.acrue Compegnie en sociéto 
conerci^le. ooope*a.tirve de main-d'œuvre, con-
formémeint à teu loi du 26 avril 1917. Elles rece
vront un intérêt annuel de 4 % de leur vaJeinr 
nommaJe Cet intérêt sern prélevé sur la pari de 
prime .atlçhuca vi pei-sonnel par la conwentfoo 
ci-apres e. ce, à conourrewoe un quart du TOcn-
tan-t global de ceUc part de prime. 1-e revenu 
des actVom) de travail sera pfTe-lé b des oeuvres 
de soltrkirité sooie.le du orsonr* des cnernios 
de fer. dont, le nomewlailiire UST» ét.inlie p̂ ir 
•décret rendu par te ministre des uavaux pu
blics. 

M CELS. — La, eommissiin saine l'apparition 
des jetions dxi trav-<iil. tiile e?: exfrêmnrnent 
heureuse le voir le germe d'une telle reiorni© 
insâré dans le projet. 

M. LE TROCQUER. — Le GonverTKRient s'«s-
s-çie aiux paroles du ipresideut de la commis
sion. 

L'amendement Chark)t est voté à mains le
vées à l'aunnnimi'té. 

La smite de ta discirss-ion des chemins de 1er 
est renvoyée a demain matin. La Chembne vote 
1 "aicurremenit de b (ixpt.Kiti de 1s d^te de la 
«iivT!*s«̂ >n rje !'inUirpe')a-,: n̂ A'cxanore Israël, 
sur te réintégratioiv des cheminots. 

La question du lait 
Ue régime de la liberté 

ne peut être rétabli 
Paris. 17 décembre. -—Au déhut de la séance 

dm SÇant. al. L. MICHEL développe son in'er-
pellntion «u sujet des poursuiies. dont les oul-
tbrafeiirs sont lobjet, pour augmentation du 
pi-ix du lait. 

M. LHOHITEAU îxpose ou'on a laissé aux 
magistrats le soin d'apprécier les cas où il y 
a réellement abus. 

Vf. BAR1LLIER demande m e pour la vente 
du lait, on revienne au régime de la literté. 

!Sf. i.HOPIXEAU répond : « Dés que le chep
tel redeVierrdna. normal, on étaoiira la u^erté. » 

I.'ordre dû j«mr suivant est uép< se • 
. ' Le Sénat, invite le Gouvernement à faire 
res^peclor les 8 circulaires du Ga.de des Sceaux en 
date du- 10 avril et 14 août 1920. t̂ coniimt Ht 
lui pour prendre les mesures nécessaires afin 
rl>iiiraver la crise de la production. » 

Cet ordre du jour accepté par le Gouvernement 
est adopté. 

L A LOI D'AMNISTIE 
DES AMENDEMENTS 

L* Sénat repî end la suite de la discussion de 
la Itu sur l'amni^te. Sur l'article 3. un am«-de. 
merat de M. Penancior, amnistiant les faits anté
rieurs au 1er 'léoeuibre i92(l et punis par 'e, 
artà .̂'es 358. 359 et 3<i0 du Code i'énd. Inhuma
tion* non luW'ristos et vi-ilarions de sépultures, 
acoïTite nar !o G ̂ lyvrie' ^nl est adoplé. LVrli-
«le 3 ainsi modifié est ndonlé. 

sibl». les diverses ->blgalions imposées aux 0011-
tTibunhle.s par. les dispositions législatives 
tueliee, que nul n'est censé ignorer. 

*:. POLVEAT. 

—1 Sur l'article 4 : Infractions miliîaires ayant 
donné lieu h des, -.uspensions de i>eine. M. .10-
rsficS demande h substituer la da!e du 23 sep-
lenibrc 1920 a celle (lu 14 juilet. La Couuni»-
sidn1 accède ramerhlernent. 

— Sur l'artio!© 5 : Amnistie -NOOT les condam
nés tnililaires dont les cond imn M ns r* r^pis-
sent pas un an. M. Debierre demande oue l'ain-
••i-tio '. •'• Bcryvn̂ ée i -ôus Uv ee«*rlnmr»lé! indi-
tairefi ayanl f/érticipé aux opérations de 'a 
guerre1. 

L'aj.niendeinent est repoussé par 210 voix con-

Tou'on. ft prooos de l'article 13 sitrnale 
qu. oltns les régions 'jpérées, certains houmes, 
les briulangers pir exemple, oui avnient été mis 
en sursis su début de ta campanne. ont 'é 

par 1 invasion. Ils ont fait disnarai'.rfl leurs 
<-\f-! ** 

I. 
voyea à. mordi. 

•d*ce». rciUlaireu, . ItnnaJr!és^ certr.ins ont 
idainnés p.̂ ur irsmnntesion. Le texte no 

<:.•••'. t naaWTÉ et ia discussion ren-

du ministre de la Guerre 
0 0 9 0 0 0 0 

« Un malaise est créé 
qu'il faut 

Paris. 17 décembre. — L* groupe parlemen
taire de J Entente républicaine avait chargé le> 
génér-ad de Castelnau de poser, à M. George» 
Levgues, une q;iet!ion sur te portée de te lettre 
de démission de M. André Lotèvre Le groupa 
estimait que cette lettre créait un malaise qui 
donnerait dans le débat sur la politique exté
rieure st qu'il failçUt dissiper-avant. 

A l'ouverture de te séance de cet aprèe-midt 
à-ta Chambre, M. Raoul "Pi-ret, président, donn» 
te parole ù M. de C\STELNAl'. 

|J9 aéne>al DE CASTELNAV entre de suH* 
dan5 te fond de son sujet. « La lettre de démis
sion &Î M. André Lefèvre a produit dons te rtevs 
une léaftime émotion. » 

M. DE ÇtSTELNAU nappelte tes termes de la 
lettre du Minisire ctemissionnaJre. 

AI. DE CVSTELNAI' . — Les craintes de M. A. 
Lefèvre seraient justifiées si l'Allemagne n'était 
lies désarmée .Nous demandons au Président du 
Conseil .ei r-\hemcçne est désarmée ou en bonne 
voie de désarmement T 

Ml. L e y g u e s à la t r i b u n e 
M. G. LEYG1ES monte a la tribune» 
M. G. LEYGUES. — Je comprends fort bien 

I émobon O>IM a pu s'emoarer du paye, en cré-
sence de la lettre de démission du Ministre d« 
ia ouerre. 

Il ne faut pas laisser planer l'Inquiétude ML 
De Oastrlnau a parfaitement raison. Quel est le 
jioint de dépert dii débat que nous avens eu aveo 
M. A. Lefêv-re ? C'ett a pronos d-u iprojet de k* 
m^itatre iéd<iisant le service é 18 mois, aveo 
deux paliers de 2 un?. M. André Lefèvre A sitmé 
un projet. II a <rti que- ta conscience lui faisait 
ensuite un devoir d'abandonner son portefeuil'e. 
SCÔ scruputes sont saris doute fort honorables, 
je n" les discute y>pr. Mais, est-ee que ces'projeU 
peuvent mettre en péril te Défense nationale T 

« Le Conseil supérieur de la guerre 
a approuvé les projets du Gouver
nement » 

C'est à l'unanimité que le ConseB supérieur de 
te guerre a approuvé ces projets. '• 

Ces grands <ifcefs, h qui nous devons la vir> 
taire, et cui ont la responsabilité de la securtt* 
de notre frontière, n'ont vu aucun danger pour 
'la Défense nationale dans tes projets du couvée, 
nement. 

« L'Allemagne est en voie 
de désarmement. • 

Le général De Casîelnau m'a demandé : L'Aie 
lemaene ost-elle désarmée T 

Totalement, non. 
Est-elle en voie de désarmement T Oui. 
L'Allemagne a jiisqu'*ci l*'ré : 30.000 bouches •' 

feu et détruit SUJOU, fJi.CiO l t 50.000 mitrailleu
se?, 97.000 et .-2.000 tubes de mitreilleuaes. 
2..-iK).u0(» et 2.530.000. fusils. L'ABeroeane doit r*-
dufre son armé" à tOO.OOo nommes. Elte le fait, 
non sans opposer de résistance. 

« Quelle est la position 
de la Franoe ? > 

« Quelle est la -position de la France, si elle 
ctevaH fawe appel à la force, soit pour se dé-
fcnd'ie, soit pour assura- l'exécution dû traita «. 

En1 Jacc de l'Allemagne dépourvue de raatérieL 
im? Fran-ec pourvue d'un motériel considérable^ 
f" te/é de l'Allemagne ayant sons les arme» 
l.iO.OOO hommes 'le double si vous vouiez), ia. 
France a *-ms les drapeaux SO0.000 hommes Ss-
nons-nous incapables dans cette situation de ré
duira l'Allemagne si elle tentait demain de rele
ver la tële , . . , v»f.. 

« Le Gouvernement" 
a fait son devoir. » 

» Le gouvernement a fait son devoir en dépo
sant ce projet, qui sans afraib>à- la Défense natio
nale, sans nous priver de J'jnstrùment néces
saire tient compte de la situation de notre oa1S 

•• Ce projet donne satit-factoin au payAll lui 
maintient les forces nésessaires pour assurer te 
s*"urnb* de la firmtièr?, et faire e.\é>2iiter lé t^ifê. 
Nous avins conscience d'avoir répondu au vèeu 
du pays. ,. 

Iv« ministres et de rembreux députés féli.^-
tont. M. Georges Leygoes lorsqu'il regagne «4 

Le Général DE CASTELNAU se borne, de sa. 
p,a;e, a prendre ncte de Jv déetnration rat-u-
^ ^ " f1!?';;"' âv ConeeU. au sujet de dé-
rarmemenldel'Mlemaone. 

Ni. Barthou demande 
des explications complémentaires 

M. BARTHOU, président de la o->mmteeio» 
w''' ^rïïi.f.^***'*1 •*» Trante h te Iritrune. 
M. BARTHOU. _ .;« suis l'ami de M. André 

! . - e f < * v n j - m a ' s , e devoir est au-dessajs de l'amt-
Re. Je «Ils que lorsqu'on a écrit une lettre cfu» 
porte devant 10 Chambre et le Pavs, te CTuestton 
d« la sécurii*1 *e la France, on doit être ici fiés 
UMes se tournent vers te pince habM"ji»lle de 
r\év*-.té de M. Lefobvre), celui-ci n-'est pas en 
séance. * ^ 

M. BARTHOU. — J'ai applaudi les declara. 
lions du FWwidont du Conseil an sutete des pro-
je»s mtHtaires. II n'est pas /m deruté qui ne 
ren."» qu'il ne foiSe pes conclier les iwtér*t» 
•npe>tetrs de ia défense .natinneie avec tes né
cessités du pavs. 

M BART>;ou ei>*.ime qu'il est inrtwrensabte 
oue le Prc-sirtein* du Ccnreil don.Tie à te Chamhre 
dss explications complérnenlaVres sur l'attitude 
que la France obsen-er» en face de l'Allemagne 
qui s* refuse h exécuter te traité, on'M s u i s s e 
dii_ chBrbon. qu'fl s'agisse du désarmement. 
0'MI sag-ase * i respect de la Faaooe dons tes 
régions occupées. 

»"S< le traité est observé, il finit le car», et je 
ferai heureux d'accorder n» conftenoe au Oeii-
•«•er^ement. Ncrjs sommes ieuls à fa*r* exécuter 
•"n E"i?oTJe les cla-uses du Iratté. Nous somme» 
.sei'% nrs Haote-«i>îsie, presoue seute «a- tes 
nor-ts dni Rhin. Noirs supportons presque irmal 
les charges de la peioc. • 

Sembat parle en faveur 
du désarmement,général 

Marcel SEMBAT monte- à te tribune. 
SEMBAT. — J'ee+isme nue 'es ren'Téignemsritai 

que no«us o donnés 'e Président d« Conseil sur 
te nyîF^rmfsnent rie l'Allemagne sont tout à fait 
raissiirants. 

M. L.\>n DAUDET. — Vous n'êtes pas dUH. 
cile ! 

SEMBAT. — Je m» refu.'e d'ailleurs à croire 
à la rénJfté d'un d>=armemej>t complet qui se-
rau isni'ot/.Tnl Je xuis Tn>Brçu qiu'il est im-
rvssioi,» d'imp-vfki- le lésarmemr-nt compl't è i « 
peuple même \r>4ncu. si .-MI mAme *emps on ne 
•rearsie tvis sof-niêm* '" '.ésemiemerH. 

« On calomnie la Franco lorsqu'on te reor*. 
ser,t<> avec, une figure qui n'e t nas te atenr». 
t̂ a Frnifoe avas* !.-• dr-it d'espérer ou'en font 
rvim. ft C,e.né>e comme rnrtnnl. toutes tes pro-
i*-isî«*.>ns (epdoTi; s !o ^ér'tai>Je paix «U dé>wn> 
mp*rent le ph^ eorrrr»»'*. ie p!rr= rapide possible. 
SPrar*.rM sru1«û-ues pO'~ •'''s rrpré.->~Titnnts » 

SEMBAT «ijiT>or<̂  quekpnaç. s^ggeatterte e?al. k 
sen. avis. ^e\T^vfn-i <»trp retemies pa*- nos délé
gués a BruxeiOe-; Il pense mi'B serait possible 
notariinT^nî de cr^er in office du Goiivefneroent 
Français. »»trrii=' ',-,5 'rp'iHlrJe's fr noofs <Vs ré-
(rorts libér.*cs voTsmeient te montant de leur» 
achats m AHemogne. 

M. Leyrji o- affirme. 
que l'Allemagne paiera parce... 

M. LEYGCES remonte a la trirAtne. 
Le Président du Conseil, «-es simplement an» 

porte tes explicatioas qui lui ont «lé rrrmninulgpjj 

commercia.es
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